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Comment faire pour etre regukariser

Par tabdel1, le 28/05/2008 à 14:50

bonjourrn je suis un etranger sans papier depuis2001 et je suis rentrè en france

Par jeetendra, le 31/05/2008 à 14:20

bonjour, vous pouvez si vous travaillez avec un contrat de travail en cdi, avec un logement à
votre nom, des avis d'imposition, faire une demande exceptionnelle de titre de séjour au titre
de l'activité professionnelle régulière que vous exercez depuis un certain temps, courage à
vous, cordialement
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